
 

 

Nouvelle procédure de connexion avec certificat commercial disponible 
à partir du 23/01/2024 : IDAAS  

Le Service fédéral d'authentification (FAS) permet d'authentifier les personnes (établir l'authenticité) afin qu'elles 

puissent accéder à des applications gouvernementales sécurisées en ligne. Le gouvernement fournit diverses clés 

numériques à cette fin. Les clés numériques sont classées selon différents niveaux de sécurité. La clé numérique 

qui offre le niveau de sécurité le plus élevé est l'eID. Il s'agit donc de la clé numérique standard. 

Certaines institutions belges (gouvernementales) proposent encore des applications en ligne auxquelles il est 

possible d'accéder avec un certificat commercial. Le SPF Stratégie et Appui (BOSA) a toutefois décidé que l'accès 

au portail CSAM de l'administration avec un certificat commercial ne sera plus autorisé à partir du 1/02/2024. Après 

le 31/01/2024, vous ne pourrez plus vous connecter via CSAM en utilisant la clé numérique "Certificat 

commercial". 

Etant donné que l'application Filing de la Centrale des bilans n'offre pas d'accès en tant qu'entreprise et pour 

répondre aux besoins opérationnels de certains utilisateurs tels que les cabinets comptables et les étrangers, la 

BNB a prévu un accès séparé avec certificat commercial en plus de l'accès au Filing via CSAM : IDAAS (IDentity 

As A Service). 

 

Points importants 

• IDAAS est une solution d'authentification alternative à utiliser uniquement avec un certificat commercial pour 

se connecter à Filing. Cette solution vous donne accès à un nouvel espace personnel vierge qui est différent 

de votre espace personnel lorsque vous vous connectez avec le même certificat commercial via CSAM. 

• Un parcours parallèle est prévu pour les deux accès, c'est-à-dire via CSAM et via IDAAS, avec un certificat 

commercial du 23/01/2024 au 31/01/2024. Les formulaires existants ne seront pas automatiquement 

transférés d'un espace personnel à l'autre, c'est-à-dire que tous les comptes annuels antérieurs ne seront PAS 

consultables dans le nouvel espace personnel, même si le même certificat commercial est utilisé. Après le 

31/01/2024, les formulaires de votre espace personnel avec certificat commercial ne seront plus accessibles 

via CSAM. 

• Une entreprise ou un bureau comptable peut encore utiliser le même certificat commercial pour accéder à une 

pareille espace personnel. Cependant, le certificat commercial doit être lié au nouvel environnement. Le nouvel 

espace personnel sera vide au démarrage. 

• A partir du 01/02/2024, seule la solution IDAAS permettra de se connecter à Filing avec un certificat commercial. 

• La procédure de connexion à Filing via CSAM avec les autres clés numériques telles que eID et Itsme sera 

maintenue. A partir d'avril 2024, l'accès myID sera ajouté. 
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Transfert de formulaires 
Pour suivre le traitement de vos comptes annuels, nous vous invitons à exporter les formulaires que vous 
préparez ou traitez (statut "Brouillon" ou "Prêt pour soumission" ou "Rejeté") dans votre espace personnel actuel 
via l'option à droite du formulaire au niveau des trois points verticaux "Exporter le formulaire". Vous pouvez 
ensuite les importer dans votre nouvel espace personnel lié à l'authentification IDAAS. Il est préférable de 
commencer les nouveaux dossiers dans l'environnement IDAAS. Cela facilite le suivi des dossiers en cours. 

 

  ----->   

Par conséquent, créez un nouveau profil via l'accès IDAAS dès que possible si vous devez soumettre 
rapidement de nouveaux formulaires. Ce n'est qu'ensuite que vous pourrez importer les formulaires exportés 
dans le nouvel espace personnel. Tous les formulaires exportés d'un espace personnel pour être ensuite 
importés dans le nouvel espace personnel auront toujours le statut "brouillon". Dès qu'un formulaire a été soumis, 
l'exporter puis l'importer dans le nouvel espace personnel n'a aucun sens, puisqu'il restera en statut "brouillon" et 
que le suivi ultérieur du statut sera interrompu, ce qui entraînera des difficultés pour le suivi ultérieur. 

Veillez à ce que les formulaires déjà soumis avec un certificat commercial via CSAM soient traités, payés 
et publiés dès que possible avant le 01/02/2024. Dans le cas contraire, vous risquez de perdre des 
dossiers en cours. 

Si vous ne retrouvez pas de formulaires existants en cours de traitement au 1/02/2024, veuillez contacter notre 
Centre de contact à l'adresse e-mail helpdesk.ba@nbb.be, en indiquant les informations suivantes concernant les 
dépôts:  

- Numéro d'entreprise   

- Date de clôture de l'exercice  

- Modèle, langue et type de dépôt (en cas de dépôt multiple pour une même entreprise et date de cloture) 

- Nom du titulaire du certificat 

- Type de certificat 

 

Après le 31/01/2024, vous ne pourrez plus vous connecter via CSAM en utilisant la clé numérique 

"Certificat commercial". Toutefois, avec l'accès IDAAS, il sera toujours possible de se connecter à Filing 

avec un certificat commercial. 

Voir aussi sur notre site web: Procédure d’accès | nbb.be et J’ai une question | nbb.be 
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